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4. La Commission tient normalement ses reunions au Siёge 
de reorganisation des Nations Unies ou en tout autre lieu 
арргоргіё que determinera la Commission.

5. Le seerätariat prevu au paragraphe 3 de l’article 10 de 
la presente Convention prete egalement ses services ä la 
Commission chaque fois qu’un differend entre des Etats 
parties entraine la constitution de la Commission.

6. Toutes les depenses des membres de la Commission sont 
reparties egalement entre les Etats parties au differend, sur 
la base d’un etat estimatif etabli par le Secretaire general 
de reorganisation des Nations ünies.

7. Le Secrttaire general sera habilite, si besoin est, ä de
frayer les membres de la Commission de leurs depenses, avant 
que le remboursement en ait ete effectue par les Etats parties 
au differend conformement au paragraphe 6 du present ar
ticle.

8. Les renseignements obtenus et depouilles par le Comite 
sont mis ä la disposition de la Commission, et la Commission 
peut demander aux Etats interesses de lui fournir tout ren- 
seignement complementaire pertinent.

Article 13

1. Apres avoir etudie la question sous tous ses aspects, la 
Commission prepare et soumet au President du Comite un 
rapport contenant ses conclusions sur toutes les questions de 
fait relatives au litige entre les parties et renfermant les re- 
commandations qu’elle juge opportunes en vue de parvenir ä 
un regiement amiable du differend.

2. Le President du Comite transmet le rapport de la Com
mission ä chacun des Etats parties au differend. Lesdits Etats 
font savoir au Prösident du Comite, dans un delai de trois 
mois, s’ils acceptent, ou non, les recommandations contenues 
dans le-rapport de la Commission.

3. Une fois ехрігё le delai ргёѵи au paragraphe 2 du ргё- 
sent article, le President du Comite communique le rapport 
de la Commission et les declarations des Etats parties intö- 
геввёз aux autres EJtats parties ä la Convention.

Article 14

1. Tout Etat partie peut döclarer ä tout moment qu’il re- 
connait la compötence du Comite pour recevoir et examiner 
des communications emanant de personnes ou de groupes de 
personnes relevant de sa juridiction qui se plaignent d’etre 
victimes d’une violation, par ledit Etat partie, de Tun quel- 
conque des droits ёпопсёэ dans la presente Convention. Le 
СотИё ne report aucune communication interessant un Etat 
partie qui n’a pas fait une teile dёclaration.

2. Tout Etat partie qui fait une гіёсіагайоп conformdment 
au paragraphe 1 du present article peut сгёег ou dösigner un 
organisme dans le cadre de son ordre juridique national, qui 
aura compötence pour recevoir et examiner les petitions 
ömanant de personnes ou de groupes de personnes relevant 
de la juridiction dudit Etat qui se plaignent d’etre victimes 
d’une Violation de Tun quelconque des droits enonces dans la 
presente Convention et qui ont ёриівё les autres recours 
locaux disponibles.

3. La döclaration faite conformöment au paragraphe 1 du 
present article et le nom de tout organisme сгёё ou dösignö 
conformdment au paragraphe 2 du present article sont depo- 
вёэ par l’Etat partie interesse aupres du Secrdtaire general 
de l’Organisation des Nations Unies, qui en communique 
copie aux autres Etats parties. La declaration peut etre retiree 
ä tout moment au moyen d’une notification асігезвёе au 
Secretaire gёnёral, mais ce retrait n’affecte pas les commu
nications dont le Comite est dejä saisi.

4. L’organisme сгёё ou designe conformement au para
graphe 2 du present article devra tenir un registre des рёй- 
tions et des copies certifiees conformes du registre seront 
гіёровёеэ chaque аппёе aupres du Secretaire gёnёral par les 
voies appropriees, etant entendu que le contenu desdites 
copies ne sera pas divulgue au public.

5. S’il n’obtient pas satisfaction de l’organisme сгёё ou 
designe conformöment au paragraphe 2 du present article, le 
рёййоппаіге а le droit d’adresser, dans les six mois, une 
communication ä cet effet au Comite.

6. а) Le СотНё porte, ä titre confidentiel, toute communi
cation qui lui est adressёe ä l’attention de l’Etat partie qui a 
pretendument ѵіоіё Типе quelconque des dispositions de la 
Convention, mais l’identitd de la personne ou des groupes de 
personnes intöressös ne peut etre гёѵёіё sans le consentement 
expres de ladite personne ou desdits groupes de personnes. Le 
Comitd ne report pas de communications anonymes.

b) Dans les trois mois qui suivent, ledit Etat soumet par 
ёсгН au СотИё des explications ou döclarations eclaircissant 
la question et indiquant, le cas echeant, les mesures qu’il 
pourrait avoir prises pour remödier ä la situation.

7. a) Le Comite examine les communications en tenant 
compte de toutes les informations qui lui sont soumises par 
l’Etat partie intöressö et par le рёййоппаіге. Le СотИё 
n’examinera aucune communication d’un рёййоппаіге sans 
s’etre assure que celui-ci а ёриівё tous les recours internes- 
disponibles. Toutefois, cette regie ne s’applique pas si les 
procedures de recours excedent des dölais raisonnables.

b) Le СотИё adresse ses suggestions et recommandations 
dventuelles ä l’Etat partie іпіёгеэзё et au petitionnaire.

8. Le Comite inclut dans son rapport annuel un resume de 
ces communications et, le cas echeant, un resume des expli
cations et declarations des Etats parties interesses ainsi que 
de ses propres suggestions et recommandations.

9. Le Comite n’a compötence pour s’acquitter des fonctions 
prevues au present article que si au moins dix Etats parties 
a la Convention sont Ііёэ par des döclarations faites confor- 
möment au paragraphe 1 du present article.

Article 15

1. En attendant la realisation des objectifs de la Оёсіагайоп 
sur l’octroi de l’independance aux pays et aux peuples colo- 
niaux, contenue dans la resolution 1514 (XV) de l’Assemblde 
gdndrale de l’Organisation des Nations Unies, en date du 
14 döcembre 1960, les dispositions de la presente Convention 
ne restreignent en rien le droit de petition accordö ä ces 
peuples par d’autres instruments internationaux ou par 
reorganisation des Nations Unies ou ses institutions speciali- 
sdes.

2. а) Le Comitd constitud conformement au paragraphe 1
de l’article 8 de la presente Convention regoit copie des 
petitions venant des Organes de l’Organisation des Nations 
Unies qui s’occupent de questions ayant un rapport direct 
avec les principes et les objectifs de la presente Convention, 
et exprime une opinion et fait des recommandations au sujet 
des petitions regues lors de l’examen des petitions dmanant 
des habitants de territoires sous tuteile ou non autonomes ou 
de tout autre territoire auquel s’applique la resolution 1514 
(XV) de Г Assemble generale, et ayant trait ä des questions 
visees par la presente Convention, dont sont saisis lesdits 
Organes. • -

b) Le СотНё regoit des Organes competents de l’Organisa
tion des Nations Unies copie des rapports concemant les 
mesures d’ordre legislatif, judiciaire, administratif ou autre 
interessant directement les principes et objectifs de la pre
sente Convention que les puissances administrantes ont appli-


